
Montréal, jeudi le 1er décembre 2022

Objet : Renouvellement de l’entente pour les résident-es de Glenmount

Chers membres de l'Association des résidents de Glenmount,

J’ai le plaisir de vous annoncer que nous avons conclu une nouvelle entente concernant l’accès
aux services de sports, loisirs et aux bibliothèques de la Ville de Mont-Royal pour les résidents
de Glenmount. Cette entente apparaît au point 20.07 de l’ordre du jour du conseil
d’arrondissement du 5 décembre prochain et vous la trouverez ci-jointe. Ces documents ont été
rendus publics aujourd’hui. En contrepartie de cette entente, l’arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce paiera une somme totalisant 488 643,75$ sur 5 ans.

La nouvelle entente répond à plusieurs des demandes transmises par votre association. En
effet, en plus de maintenir l’inscription aux activités de sports et de loisirs avec la même priorité
que les résident-es de la Ville de Mont-Royal, elle inclut également l’accès gratuit à la
bibliothèque Reginald-J.-P.-Dawson.

De plus, la durée de la nouvelle entente est de cinq ans, soit une année de plus que l’entente
précédente. Cela vous apportera une plus grande prévisibilité.

Suite à l’adoption au conseil d’arrondissement du 5 décembre, la même entente doit être
entérinée par le conseil de la Ville de Mont-Royal le 13 décembre. Une fois cette étape
terminée, nous distribuerons un avis postal afin de nous assurer que tous les résident-es sont
informés des nouvelles modalités.

Nous avons reçu la confirmation que vous pourrez vous inscrire en priorité, comme à l’habitude,
pour la session d’hiver 2023 dès le lundi 5 décembre 2022. Nous sollicitons votre aide pour
partager cette nouvelle dans votre voisinage puisque l’inscription arrive à grands pas!

Je vous remercie de votre collaboration des derniers mois. Votre engagement pour
l’amélioration de votre quartier est remarquable.

Cordialement,

Gracia Kasoki Katahwa
Mairesse de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

PJ. Ordre du jour du conseil d’arrondissement du 5 décembre et dossier décisionnel de l’entente
Glenmount


